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Adrïjirçistratioi), Rédaetioq: CRESS1ER, (Neûcbâtel)

Avril-Mai 1904 Nos 45-46 April-Mai 1904

Prix du Numéro
Prix de l'Abonnement pour non-sociétairés

25 cts.
Fr. 3.— par an

Preis der Nummer
Abonnementspreis für Nichtmitglieder

25 cts.
Fr. 3 per Jahr
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COMITÉ CENTRAL

L'Assemblée générale annuelle est con-
voquée à Neuchâtel le dimanche 12 juin
1904, à 10 Va heures du matin, à l'hôtel de
ville de Neuchâtel, salle'du Conseil général.

L'Assemblée des délégués des sections
est convoquée pour le samedi 11 juin 1904
à 2 Va après-midi, au même local.

ORDRE DU JOUR :

/ //win (Assemblée des délégués des sections).

1° Constitution de l'Assemblée, vérification des pouvoirs
des délégués.

2° Bureau. Nomination du rapporteur.
3" Propositions des sections pour la nomination du nouVeäü

Comité central.

4° Discussion des points indiqués dans le préavis du Co-

mité central (voir au N" 45-46 de l'NrérnAr/J.
5" Rapport des délégués.

D/wawcÂe /2 /win (Assemblée générale).

1° Rapport du président.
2° Rapport du trésorier.

3° Rapport des délégués des sections.

4° Rapport des vérificateurs des comptes.
5° Taux de la cotisation annuelle.
6° Admission des candidats.

7° Rapport de M. Trachsel sur le rôle de la Société dans

la lutte contre l'enlaidissement des villes et des cam-

pagnes.
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A ce numéro est joint :

Un programme du Salon suisse.
Un règlement général de l'Exposition

nationale de Lausanne, ainsi qu'un formu-
laire de participation.

Les artistes qui n'auraient pas reçu ce
numéro avec ses suppléments sont priés
d'en avertir immédiatement l'Administra-
tion de l'Art Suisse.

Messieurs les trésoriers des sections
sont instamment priés de recueillir les
cotisations non encore rentrées et d'en
envoyer le montant à M. Gustave Chable,
4, rue du Musée, Neuchâtel, avant le
30 mai prochain.

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES 11-12 JUIN 1904

A NEUCHATEL

PrAïw.

Le Comité central a fixé à la date des 11-12 juin 1904,
l'assemblée générale de notre Société. Elle se fera à Neu-
châtel. Les trois semaines de délai qui sont données par le

règlement pour imprimer le compte rendu de cette assem-
blée, plus les deux autres semaines pour effectuer le vote,
reportent donc la nomination du nouveau président à la
date du 10 au 17 juillet.

A ce moment les artistes ne sont pas encore tous par
monts et par vaux et on peut espérer que les bulletins de

vote sauront les atteindre.
L'assemblée des délégués aura lieu le samedi 11 juin dans

l'après-midi, et l'assemblée générale le dimanche 12 juin.
Un prochain programme en donnera le détail.

/oHTMtf/. — Il est assez probable que la première diifi-
culté à laquelle viendront se heurter les délégués, quand ils
voudront désigner le nouveau président, sera précisément
la question du journal, qui a été incomplètement résolue
l'an dernier, et à laquelle il est indispensable de donner une
solution pratique.

On se souvient que le vote augmentant la cotisation de

3 fr. au profit du journal avait soulevé des réclamations.
« Il résulte de cette augmentation de la cotisation an-

nuelle, avait dit le président, à la reprise de la séance,

qu'elle menace de provoquer beaucoup de mécontentement

et éventuellement bon nombre de démissions, notamment
dans les sections de Bâle et de Zürich. Dans ces conditions,
il avait demandé à l'assemblée d'examiner la proposition
suivante de MM. Silvestre et de Lapalud. « On wafw/zéw-

JrazV /ß co/Aßizora ßrfwe//« ÊK ßj/crfß«/' du /owrna/ fe Awz râz-
/«é crffe AMMéfe. Cr Ç7iz £?z ß ß«
raeme. »

Cette proposition fut adoptée à l'unanimité moins trois
voix. Elle avait donc pour but de fournir au nouveau Co-
mité central l'équivalent de la somme provenant de l'aug-
mentation des cotisations qui avaient été portéès à 7 fr. au
lieu de 4, ce qui sur 300 membres eût augmenté la recette
de 900 francs.

Le boni de 772,15 devait être mis à la disposition du
Comité central de Neuchâtel pour lui permettre d'organiser
la rédaction avec un secrétaire adjoint payé et chargé d'une
partie de la besogne de rédaction et d'administration du

journal. Pour des raisons que l'on trouvera exposées et jus-
tifiées dans la lettre de M. de Lapalud que nous publions
plus loin, le boni de 772 fr. 15 s'est trouvé réduit à la

somme de 275 fr. 90 quand la caisse nous a été remise, le

25 novembre 1903.
A cette somme, nous devions ajouter le produit des co-

tisations de l'année 1904 et cette recette totale nous a

permis de publier 6 numéros. Il restera la possibilité de

faire le compte rendu de l'assemblée générale, plus un ou
deux numéros de fin d'année.

L'expérience est donc acquise, avec la cotisation actuelle
de 4 fr., on peut faire 8 numéros analogues, comme volume
à ceux qui ont été faits, mais dans les mêmes conditions,
c'est-à-dire par des hommes de bonne volonté.

Reste à savoir si ces conditions sont suffisantes pour per-
mettre le développement de notre organe et s'il suffit à

nos besoins dans l'état très modeste qui s'impose à lui ac-
tuellement.

Si les sections veulent son maintien et son développement
qui consisterait à faire paraître ses 12 numéros par an, elles

doivent y mettre le prix et, par un abonnement plus élevé

ou une cotisation générale supérieure à la dernière, assu-

rer le numéro de chaque mois.

Même sous la forme très limitée d'un journal de rensei-

gnements, un organe qui paraît irrégulièrement ne peut
pas prétendre à servir des abonnés et ne peut, par consé-

quent, augmenter son tirage; son information devient dé-

fectueuse, parce qu'elle arrive trop tard; son intermittence
ne lui permet pas de pousser des racines dans le sol où il
pourrait se fixer.

Si nous voulons un journal qui se développe, nous de-

vons faire un nombre stable de numéros. C'est la première
condition de réussite ; elle nous donnerait la possibilité de

faire des annonces en régie, ce qui serait un avantage et

une recette. La seconde est dans une rédaction suffisamment
intéressante. Or il est impossible d'avoir une rédaction con-
venable sans lui faire un budget.
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